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ACCORD DE MARRAKECH INSTITUANT
L'ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE

FAIT A MARRAKECH LE 15 AVRIL 1994

COMMUNICATIONS DE DJIBOUTI ET L'OUGANDA

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que j'ai reçu du Gouvernement de Djibouti
la communication suivante:

Accord sur la mise en oeuvre de l'article VII de l'Accord général sur les tarifs douaniers
et le commerce de 1994

A l'instar de tout pays Membre à l'OMC, Djibouti est animé de la volonté d'assurer
plus d'uniformité et de certitude dans la mise en oeuvre de l'Accord général sur les
tarifs douaniers et le commerce.

Dans le cadre du traitement spécial et différencié, Djibouti notifie retarder l'application
des dispositions découlant des articles 20.1 et 20.2 paragraphes 2, 3 et 4 de
l'Annexe III de l'Accord de l'OMC pour l'évaluation de la valeur en douane du khat,
et cela pour des raisons inhérentes à la spécificité de son économie.

J'ai également l'honneur de porter à votre connaissance que j'ai reçu du Gouvernement
ougandais la communication suivante:

Accord sur la mise en oeuvre de l'article VII de l'Accord général sur les tarifs douaniers
et le commerce de 1994

L'Ouganda se réserve le droit de se prévaloir de tous les droits, facultés et
responsabilités en matière de réserves, de sauvegardes et autres dispositions établies,
selon qu'il sera nécessaire, compte tenu de son statut de pays en développement.

L'Ouganda se prévaudra des facultés et possibilités de formuler des réserves, établies
dans le cadre du traitement spécial et différencié en faveur des pays en développement
prévu par l'Accord de l'OMC sur la mise en oeuvre de l'article VII de l'Accord général
sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994.
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A cet effet, le gouvernement ougandais:

a) différera l'application des dispositions de l'Accord sur la mise en oeuvre de
l'article VIIdu GATTde 1994(ci-aprèsdénommél'"Accord")conformément
aux dispositions du paragraphe 1 de l'article 20 dudit accord;

b) se réserve le droit de conserver le système des valeurs minimales pour
déterminer la valeur des marchandises conformément au paragraphe 2 de
l'Annexe III de l'Accord;

c) se réserve le droit de décider que la disposition de l'article 4 de l'Accord en
la matière ne s'appliquera que si les autorités douanières accèdent à la
demande d'inversion de l'ordre d'application des articles 5 et 6.

R. Ruggiero
Directeur général




